
Ref. formation 202209150065

Certibiocide primo-accédant et renouvellement

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CFPPA 64 - MONTARDON
MARTIN
05.59.33.15.20
emilie.martin@cfppa64.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription obligatoire par un conseiller
en insertion professionnelle
Dossier
Entretien
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Toute personne ou salarié(e), chef
d'entreprise ou agents de collectivités
territoriales utilisateurs de biocides.

Prérequis pédagogiques :

savoir lire

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Le dispositif de certificat individuel pour l'activité d'utilisateur professionnel et de distributeur de certains types de produits biocides, dit
"certibiocide" vise à certifier les compétences des utilisateurs, acheteurs, vendeurs de certains produits biocides réservés aux
professionnels. Le certibiocide « nuisibles » est nécessaire pour les utilisateurs, les acquéreurs et les distributeurs des produits biocides
réservés à l’usage professionnel appartenant aux types de produits suivants : TP14: produits rodenticides; TP18: produits insecticides; TP20:
produits de lutte contre d’autres vertébrés. Cette certification vise à certifier les personnes concernées par ces produits afin que celles-ci
disposent d'un niveau de compétences suffisant et adapté permettant une utilisation raisonnée, durable et sûre de ces produits biocides
pour, notamment, protéger l’environnement et les populations tierces exposées à ces produits via leur activité.

Contenu et modalités d'organisation

Jour 1, INTRODUCTION AU CERTIBIOCIDE, CADRE REGLEMENTAIRE, INSECTES ET MOYENS DE LUTTE, AUTRES VERTEBRES. Jour 2,
RONGEURS ET MOYENS DE LUTTE, PREVENTION DES RISQUES POUR L¿ENVIRONNEMENT. Jour 3, PREVENTION DES RISQUES POUR LA
SANTE HUMAINE, EVALUATION DES ACQUIS.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné
Commentaires sur la parcours personnalisable en présentiel

Validation(s) Visée(s)

Certificat individuel pour utiliser à titre professionnel et distribuer certains types de
produits biocides catégorie nuisibles (certibiocide nuisibles) - Sans niveau
spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00322970
du 24/10/2022 au

26/10/2022
Montardon

(64)
CFPPA 64 -

MONTARDON

00341292
du 30/03/2023 au

30/03/2023
Montardon

(64)
CFPPA 64 -

MONTARDON

00509068
du 10/10/2024 au

14/10/2024
Montardon

(64)
CFPPA 64 -

MONTARDON


